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Colloque  national

Marchés publics de communication : 

restaurer la confiance et la performance 
29 juin 2009

Le Toit citoyen - Grande Arche de Paris-la Défense

· 
· 


· 
· 
Appel à communication
Le  code des marchés publics a connu une série de réformes au cours des dernières années. Au-delà de la sécurisation juridique des achats publics et de l’égal accès des prestataires et fournisseurs qui doivent être garantis, nombre de professionnels et acteurs de la communication publique déplorent, dans les actuelles procédures, dysfonctionnements et incompréhensions.

Ce constat est partagé tant par les agences et les prestataires divers que par les directeurs et responsables publics de communication.

Cap’Com, Forum de la communication publique et territoriale invite les praticiens et experts de la communication et la commande publiques à en débattre en colloque le 29 juin 2009. 

Ce colloque est parrainé par 
· le Service d’information du Gouvernement (SIG)          

· l’Association des maires de France (AMF)

· l’Association des agences de communication (AACC)
Oreganisé en partenariat avec La Lettre du secteur public et ID Communes, il a reçu le soutien de partenaires associatifs, professionnels et médias dont :
· SYNTEC –Conseil en Relations publiques

· UJJEF

· Association Communication publique 

· Achatpublic.com

· La Lettre du Cadre territorial

· …


L’intérêt de ce colloque est triple :

1/ dresser un état des lieux à travers une étude chiffrée, des analyses d’experts, de juristes et d’observateurs, des témoignages sur les dérives du système (poids des procédures, déplacement de la valeur ajoutée des agences sur les réponses aux appels d’offres plus que sur les prestations de services, marchés biaisés, entrave à la création, manque de réactivité, etc.) par acheteurs et prestataires… qui permette à la fois de dégager les spécificités et le « profil » des marchés de communication, en particulier pour ce qui concerne les prestations intellectuelles.

 2/ repérer des bonnes pratiques, évaluer d’éventuels besoins d’expertise et formuler des propositions pour faire émerger des pistes de progrès.

3/ permettre dans un esprit constructif échanges et confrontations de points de vue. 

Afin de mieux préparer le débat, d’enrichir témoignages et contributions tant dans le cadre du colloque (programme prévisionnel http://rencontres.cap-com.org/marchespublics) que du projet d’édition d’un Livre Blanc, nous avons décidé de lancer un appel à communications et témoignages. 

Les réponses à cet appel (formulaire ci-après) devront parvenir à Cap’Com pour le 12 juin au plus tard . Par mail contact@cap-com.org ou par fax au 04 72 65 64 99
Elles sont à concevoir comme des résumés de contribution et ne devront pas dépasser 2 500 signes. 

· Les auteurs de résumés retenus pour contribution le 29 juin seront informés directement
· Les contributions et témoignages retenus pour le Livre Blanc seront contactés par l’éditeur avant le 20 juillet.

· 
· 
· 
· 

Vous êtes :

· Directeur d’agence, consultant, graphistes, pigistes…

· Directeur ou responsable de la communication dans une collectivité, une administration, un hôpital, un établissement public… 

· Responsable des achats ou juriste dans une collectivité, une administration, un hôpital, un établissement public… 

· Membres d’une commission d’appel d’offres…

>  Cet appel vous concerne.  

29 juin 2009

Colloque national

Marchés publics de communication :

restaurer la confiance et la performance
Appel à communication   et témoignages

	Organisme ou entreprise :



	Nom du responsable : 
	Prénom :

	Fonction ou titre :
	Service: 

	Téléphone :
	Mail :

	Adresse :



	Constats issus de votre pratique

Dans cet espace, préciser : 

1/ le type de procédure pratiquée (en précisant situation, objet du marché, type d’achat ou de prestations) et la nature des besoins (conseil/production, ponctuels/récurrents, etc.)
 2/ les points positifs et les points négatifs constatés en considérant les critères suivants :

· pratiques (délais ; complexité/simplicité ; organisation interne en collectivité pour monter la procédure d’achat et en agence pour répondre…) ; 

· économiques (évaluation du coût de la procédure ; adéquation entre la demande et le budget disponible ; évolution des prix du marché ; importance réelle du critère « prix » dans le choix des offres ; politique d’indemnisation des agences/freelances…) ; 

· professionnels (cohérence des cahiers des charges ou des CCTP ; précision de la demande et des bordereaux de prix ; critères et processus de sélection des offres, créativité ; importance et formalisme du dialogue dans la phase d’élaboration des offres ; qualité des prestations obtenues ; prise en compte de l’expertise proposée ; composition des commissions d’appel d’offres…) 

· éthiques (transparence ; responsabilité de l’acheteur public ; réalité de la mise en concurrence) 

· juridiques (nombre et nature des recours ; poids juridique et administratif de la procédure ; règles internes et code des marchés publics ; importance du réflexion de précaution…)


	Propositions de bonne pratiques 



	Thématique d’intervention éventuelle


	Commentaires éventuels



	Appel reçu par quel canal ? : 



	Coordonnées de la personne ressource : 


Contribution à retourner à Cap’Com pour le 12 juin au plus tard par :

· Mail : contact@cap-com.org
· Fax : 04 72 65 66 80

· Courrier : 3, cours Albert Thomas 69003 Lyon
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